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Luzarches : ville active !  
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Salade, planche… et même brunch le week-end. 
Votre épicerie fi ne et cave ouvre sa terrasse tous les jours 

du mercredi au samedi jusqu’à 22h30 
et même le dimanche de 10h à 20h.  
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Édito 
DU MAIRE

Chères Luzarchoises, Chers Luzarchois, 

En ce début d’été 2022, je vous propose de faire le point sur 
l’actualité de notre commune et notamment de l’activité de nos 
élus. 
 
Nos services préparent la rentrée de septembre, avec 7 classes 
ouvertes en maternelle et 12 classes ouvertes en élémentaires 
(une de plus), pour un total de 500 élèves environ. Les travaux 
d’aménagement et d’étanchéité du toit de l’école élémentaire 
seront effectués pendant les vacances, ainsi plusieurs autres 
interventions dont la réfection partielle du sol de la petite cour 
de l’élémentaire pour éviter les chutes des enfants. A noter que 
la surcharge d’élèves en classe, à la cantine et au périscolaire 
nous ont conduit à ne plus accepter de nouvelles inscriptions 
d’enfants habitants d’autres communes, sauf si un des parents 
travaille à Luzarches. 

Madame Tessier s’est également investie pour que le RPE 
(Relais Petite Enfance) soit opérationnel à la maison Erik Satie 
dès la rentrée de Septembre, grâce à l‘aménagement sommaire 
de l’ancienne salle informatique.  Le RPE sera notamment mis 
à la disposition de l’association des assistantes maternelles de 
Luzarches.

Par ailleurs, je tiens à souligner le travail de fond effectué par 
notre adjointe aux affaires scolaires, à l’enfance et à la petite 

enfance, Madame Nathalie Tessier, afin de rationaliser le 
fonctionnement du centre de loisirs et de la crèche, dans le but 
de soulager la charge de travail de nos agents et de maîtriser 
les coûts. 

Sur le plan du lien social, je tiens à souligner la réussite du 
Carnaval et de la Kermesse que Madame Nathalie Tessier à faire 
renaître pour le plaisir de tous. 

La vitalité de nos associations ne se dément pas, comme vous 
avez pu vous en convaincre lors de l’événement « Bougeons 
avec nos associations » organisé par Michel Zeppenfeld fin juin.  
Notre adjoint met en place également l’aide pour les jeunes pour 
passer le BAFA et le permis de conduire.

Michel Zeppenfeld développe par ailleurs d’année en année la 
course à pied « la Luzarchoise », événement populaire et sportif 
qui contribue à la renommée de Luzarches.  
Enfin,  des sorties et activités sont proposées aux jeunes 
pendant les vacances grâce à l‘action conjointe de Nathalie 
Tessier et de Michel Zeppenfeld.    

Notre adjointe à l’événementiel, Madame Sylvie Lombardi, aidée 
par notre conseillère délégué Carole Novara et par Martine 
Duret-Gilles, effectue un travail remarquable en organisant et 
développant toute une série d’événements (fête de la vile et 
marché gourmand, exposition de voitures anciennes, fête de la 
musique, bal du 13 juillet, brocante, médiévale d’octobre, marché 
de Noël, etc.) dont certains nécessitent un travail conjoint avec 
d’autres associations, notamment « Luzarches en fête » et 
même d’autres communes.

Je tiens à tirer également un coup de chapeau à notre adjointe 
au marché, Madame Nadège Robbe, qui déploie une énergie 
considérable pour développer nos marchés du vendredi et du 
dimanche, dans un contexte difficile pour les marchés  en zone 
rurale. 

Par ailleurs, Madame Nadège Robbe, adjointe aux affaires 
sociales, bien secondée par Brigitte Dupont, notre déléguée 
aux personnes âgées et par tous les membres du CCAS 
(comité communal d’action sociale) effectue un travail, souvent 
invisible, pour aider les personnes en difficultés. A signaler, très 
récemment, une solution trouvée pour reloger transitoirement 
une famille Ukrainienne privée de toit, sans frais de loyer pour 
la commune.  

Par ailleurs, les traditionnelles actions en faveur du 3ème âge 
sont assurées avec efficacité par Madame Robbe et le CCAS

Je ne peux citer tous les élus qui disposent de délégations 
mais sachez qu’ils assurent tous leur fonctions avec grand 
sérieux, que ce soit M. Nicolas Abitante avec le projet majeur 
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de ferme agro-écologique, de M. Jean- Philipe Claire, en charge 
notamment de l’entretien des bâtiments, M. Eric Niro qui gère, 
avec les services, les autorisations d’urbanisme et la révision 
du PLU (plan Local d’Urbanisme), M. Simon Schembri, notre 
très efficace délégué à la culture et au tourisme, Mme Audrey 
Villain qui est parvenu avec brio à gérer efficacement notre 
cheptel, M. Thierry Caboche qui défend infatigablement chaque 
dossier favorable à l’insertion des PMR dans la vie sociale  ou 
encore Mme Candice Artiaga, notre très énergique animatrice 
du conseil municipal des jeunes. 

Nos services, quant à eux, font le maximum pour répondre à vos 
attentes, et ce dans tous les domaines ; une mention particulière 
doit être décernée à nos écoles municipales de musique et de 
danse qui ont pu à nouveau, après la crise sanitaire, reprendre 
un fonctionnement normal et organiser leur spectacle, pour le 
plus grand bonheur de tous.

Concernant enfin notre obligation morale et financière de 
sobriété énergétique, liée à l’augmentation  du prix de l’énergie 
(le prix du gaz pour notre collectivité a triplé) et aux difficultés 
d’approvisionnement de notre pays et de l’Europe toute entière, 
nous envisageons de ramener à minuit au lieu de minuit trente 
l’extinction de l’éclairage dans la commune, sauf au centre-ville 
où certains établissements ferment à minuit, de descendre 
de 0,5 degré Celsius le point de consigne du chauffage dans 
les bâtiments communaux et de fixer avec plus de précision, 
donc plus d’efficacité, les plages de température réduite 
correspondant aux horaires où les locaux sont inoccupés. Par 
ailleurs, les projets d’isolation thermique de nos bâtiments 
communaux sont devenus prioritaires.       

En attendant le prochain éditorial du Lusareca Le Mag qui sera 
consacré à l‘avancement des grands projets de la commune, 
je souhaite à toutes et à tous, à celles et ceux qui partent en 
vacances comme à celles et à ceux qui restent à Luzarches, un 
très agréable été.

Le sommaire
Édito du Maire
Vie Locale
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L’été à l’accueil de loisir de Luzarches 
La cantine de l’école Louis Jouvet engagée dans 
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Michel Mansoux 
Votre Maire.
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Vie locale
EN BREF

BAPTÊME DU GYMNASE CHRISTINE 
TELLESCHI
Samedi 4 juin 2022, le gymnase situé rue des Selliers a été bap-
tisé “Gymnase Christine Telleschi” en l’honneur de Madame Chris-
tine Telleschi, décédée en décembre dernier.
Figure emblématique du tissu associatif Luzarchois, Madame 
Telleschi avait notamment créé «Pirouette cacahuète» en 1989 
devenu plus tard «pirouette sport», qui a fonctionné pendant 
près de 30 ans. Christine s’est aussi investie dans l’association 
de gymnastique volontaire. Pendant toutes ces années, Christine 
s’est consacrée à la pratique et la promotion du sport à Luzarches, 
et ainsi donné le goût du sport à de très nombreux enfants, ado-
lescents et adultes Luzarchois. Nombreux sont ceux qui se sou-
viendront de son énergie et de son sourire.

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT  
INTÉRIEURS SOMMAIRES À LA  
« MAISON ERIK SATIE »
Des travaux de remise en état sommaires ont été engagés dans 
les locaux qui abritaient la bibliothèque (photo) afin de pouvoir 
accueillir le bureau d’information touristique dès le 1er septembre 
2022. 
De la même façon, l’ex « salle informatique », au fond du rez de 
chaussée du bâtiment, est en cours de réaménagement pour être 
en mesure d’accueillir le relais petite enfance (RPE) de Luzarches.

TRAVAUX D’ÉTÉ À L’ÉCOLE  
ÉLÉMENTAIRE LOUIS JOUVET
Des travaux d’étanchéité de toiture, attendus depuis longtemps, 
vont être réalisés cet été. 
Par ailleurs, notre école va bénéficier de l’ouverture d’une dou-
zième classe, qui sera installée dans l’actuelle salle informatique.

D’EXCELLENTS RÉSULTATS  
SPORTIFS POUR NOS ÉQUIPES 
LUZARCHOISES !
Les associations Luzarchoises ont le vent en poupe !
Le Friztoi Ultimate de Luzarches s’est classé parmi les 17 meil-
leures équipes Françaises en catégorie mixte lors des derniers 
championnats de France en National 2. Leur équipe Open a 
ensuite remporté les championnats de France en National 3 et 
ainsi grimpé en National 2.
Le professeur de judo de Luzarches, Emmanuel, et le président du 
club de judo de Luzarches, Cyril, ont fini 5èmes au championnat 
de France de Kata en mars dernier.
Quant aux boulistes du club de pétanque de Luzarches, ils 
tentent de conserver leur précieux titre de « Champions du Val 
d’Oise ».
Nos athlètes des Jeux Écossais ont participé aux jeux de Bres-
suire les 11 et 12 juin dernier. Maxime Regniez et Cyrille Boucher 
terminent, respectivement premier et troisième, en Sénior B et 
Benjamin Cassader se classe premier dans la catégorie des moins 
de 90 kg. Quant à Fabien Pathenay, meilleur Français actuel, il a 
affronté les meilleurs mondiaux, et a accompli de belles perfor-
mances, notamment, dans l’épreuve du lancer du marteau.



LU
SA

R
EC

A
 le 

ma
g

6

VACANCES 
Vie locale

Les animateurs de Luzarches vont une nouvelle fois faire 
preuve d’imagination pour faire rêver les enfants de l’accueil 
de loisir en juillet et fin-août. De très belles activités sont au 
programme de ces grandes vacances.

Les enfants inscrits au centre de loisir de Luzarches pour cet été 
2022 ne vont pas s’ennuyer ! Les animateurs de Luzarches ont 
travaillé tous ensemble pour leur proposer un beau programme 
d’activités pour les grandes vacances.

Des sorties et des grands jeux vont s’ajouter aux nombreuses 
animations proposées. Les petits de maternelle parcouront les 
différentes époques de l’histoire (Préhistoire, Antiquité, Moyen-
Âge, Contemporaine) à travers différentes activités ludiques et 
pratiques, et les enfants scolarisés en élémentaire feront un tour 
des pays du monde et découvriront leurs cultures et habitants à 
travers des jeux et travaux de groupes.

En parallèle cet été, la municipalité organise également un séjour 
de vacances du 18 au 22 à la base de loisir de St-Leu d’Esserent. 
Grâce à cela, 12 enfants Luzarchois scolarisés du CE1 au CM2 
auront l’occasion de passer une belle semaine de vacances, 
comme à la colo ! Les trois animateurs chargés d’encadrer les 
enfants ont prévu un programme riche en activités : kayak, 
sculpture sur pierre, baignade, grands jeux et veillées animées. 
Pour certains, ce sera l’occasion de découvrir les nuits en tente. 

L’ÉTÉ À L’ACCUEIL DE LOISIR DE LUZARCHES

Le quotidien du groupe se fera en collectivité autour d’un petit 
campement.

Les parents pourront suivre les aventures de leurs enfants grâce 
au groupe WhatsApp qui sera créé pour l’occasion. Des photos et 
vidéos seront envoyés chaque jour.
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CANTINE ANTI-GASPI

LA CANTINE DE L’ÉCOLE LOUIS JOUVET ENGAGÉE DANS “L’ANTI-GASPI”

Luzarches a déposé sa candidature au projet anti-gaspi du 
SIGIDURS et inscrit la cantine de l’école élémentaire Louis 
Jouvet. Les résultats de cette expérience vont permettre 
réduire le gaspillage alimentaire réalisé à l’école.

Fidèle à ses engagements en matière d’environnement, la mairie 
de Luzarches s’est engagée avec le SIGIDURS, partenaire de la 
ville dans la collecte et le tri des déchets, dans son projet anti-
gaspi. 

Étudier les habitudes alimentaires des enfants

Pendant une semaine, à la cantine de l’école élémentaire Louis 
Jouvet, les agents de restauration (que nous remercions pour 
le temps consacré à ce projet) ont pesé chaque composante 
(entrée, plat chaud, légumes/féculents, fromages et laitages, 
dessert) prévue au menu de la cantine scolaire.

Trois pesées étaient réalisées afin d’étudier les habitudes 
alimentaires des élèves : la quantité de nourriture livrée avant 
service, la quantité non consommée et non servie, et les restes 
dans les assiettes destinés à la benne. Les résultats observés 

ont permis de tirer une conclusion très claire : la quantité de 
nourriture jetée par les enfants est bien trop importante. Sur 
une semaine, 187 kilos de nourriture ont été jetés. Sur une année 
scolaire, cela nous amène à environ 1 tonne de gaspillage. Cela 
représente également une perte de 32 604 € par an sur les 
dépenses municipales pour la restauration scolaire.

Tout au long de la semaine, les agents municipaux ont énormément 
échangé avec les enfants au sujet des menus de la cantine. Les 
retours de ces derniers faisaient état d’avoir « trop à manger » 
et qu’ils préféraient « manger le plat plutôt que les entrées et les 
fromages » (ce qui a effectivement été confirmé par les pesées).

Limiter le gaspillage de nourriture

Face à ces résultats, la mairie a d’ores et déjà informé de ces 
chiffres le prestataire actuel, chargé de programmer les menus 
des enfants et livrer la nourriture. Des échanges sont en cours 
pour réduire considérablement le gaspillage réalisé à la cantine 
de l’école élémentaire Louis Jouvet, notamment en réduisant 
d’abord les quantités prévues pour chaque enfant. Il a également 
été décidé de supprimer une composante du menu dès la rentrée 
2022-2023, au mois de septembre.

Le coût du repas sera néanmoins réévalué à la hausse compte 
tenu de l’augmentation des coûts de production du prestataire.

Une seconde semaine anti-gaspi sera organisée durant la 
prochaine année scolaire afin d’observer les améliorations 
réalisées.

POUR PLUS D’INFOS : 
 

Vie locale

Vous souhaitez rejoindre le 
club zéro gaspi ?

Toutes les informations sont 
disponibles sur le site inter-
net du SIGIDURS : sigidurs.fr  
> Missions > Prévention > 
Réduction des déchets



GR1

Che
m

in   d
e

  L
a

ss
y 

 à
  O

rr
y-

la
-V

ill
e

Chemin   d
u   Noyer  

 à
   l

a 
  D

ro
ua

rde

Chem
in

    
 d

u   
  M

ont o
ir

C
he

m

in        

de
s 

    
  R

ou
lie

r s
   

   
  

    

Chem
in

 d
u

 S
èc

h
er

o n

Vers Seugy / Viarmes

Vers Saint-Martin-
du -Tertre

Golf de 
Montgriffon

Hôtel de 
Montgriffon

Centre 
Équestre

Poney
Club

Vers Asnières-sur-Oise /
Beaumont-sur-Oise

Vers Paris

Vers l’Abbaye de Royaumont

Chaumontel
Viarmes

Asnières-sur-Oise

Seugy

Belloy-en-France

Épinay-Champlâtreux

Lassy

Fosses

Le Plessis-Luzarches

Bellefontaine

Coye-la-Forêt

Orry-la-Ville

La Chapelle
en-Serval

Vers Bellefontaine / Fosses

Vers Chantilly

Rout e de Seugy

D 9
09

D 922

D 922 Z

D 922

Route    d
e   L

uzarches   à
   H

érivaux 

Rue  d
e  Rocquemont

A
ve

n
u

e
 d

e
 l

a
 L

ib
é

ra
ti

o
n

 
 

  
  

R
. C

h a
rl

e
s  

d
e 

G
au

ll
e

R
u

e 
 d

u
  

M
a

r é
c

h
a

l 
 J

o
ff

r e

Rue Vivien

Route        de        la        Verrerie                             Route   de   la   Verrerie                                         Route      N
ibert                                                                                                                                                                                        

              
            

   
  

   
  

   
  

  
  

  
  

  
  

   
   

   
   

   
   

   
  

   
  

   
  

  
  

  
   

  
  

  
  

  
   

  
  

   
   

  
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  
  

  
  

   
  

  
  

 

Route
    

  de     
 la     

 Vallée     
 aux    P

rêtres

Route   des Moines

Route          de         Luzarches

R
ou

te
   

   
   

 d
’H

ér
iv

au
x

R
ou

te
   

   
   

   
   

   
 P

av
ée

   
   

   
   

   
   

de
   

   
   

   
   

   
la

   
   

   
   

   
  M

én
ag

er
ie

Route     
     

 de    

   
   

la
   

   
   

D
om

es
se

n
o

n
a

M    
et

u
o

R 

Vo
ie

 a
ux

 P
or

cs

Rû P opelin

Rû d
e Gascourt

Rû Popelin

Rû du Pontce l

R

û   de  la  Flâche

Route   d
es   B

rûlis

Route     de     Royaumont

Route   du    Buffet

Layon des M
oines

  
   

  
   

R
o

u
te

  
 d

u
  

B
la

n
c

-C
h

a
m

p

1

15

2

3

4
5

6

13

7

8

9

11

10

12

Route      de      Baillon

Route   de  la  Pierre      
  Tournante

C
h

em
in

 d
u Poirier aux Chats

C
he

m
i n de la M

én
agerie

Layon       des      Sangliers

Che
m

in
    

     
   d

e      
     

 Seugy  
    

   
   

à 
   

   
   

  B
er

ti
n v

al

Chemin des Trois Saules

V
o

ir
ie

 V
e

rt
e

Chem
in      de    

  l
a 

   
  G

ou
le

tt
e

Chemin  d
u  T

ria
non

1

2

4

3

14

D
 3

16
 

   
   

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
D

 3
16

Chemin      du      Com
pant

l’Ysie
ux  

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
    

 
 

 

 
 

l’Ys
ie ux

Chemin  de        
 Viarmes

Gascourt

Thimécourt

Hérivaux

Bois de la Goulette

Bois du Tremblay

Bois du Gouy

Bois de Bonnet

Forêt de Coye

Bois de Fourcy

1

2 3
8

9

4
5

6

7

11

12

3

1

A

1

B C D E F G H I J

2

3

4

5

6

7

 

 

13

 

 

LUZ A RCHES
Ville de 

La Biche-Hérivaux-Thimécourt1
12 km - moyen

La Montagne4
6 km - facile

Gascourt

4 km - facile

3

Seugy-Chaumontel2
8 km - moyen

Promenades des boucles du trèfle

Routes

Circulation piétonne

Cours d'eau

Légende de la carte

Forêts

Forêts 
Zone Natura 2000

Vallon de Rocquemont

C. d'Orléans

C. des Trois Frères

C. de la Domesse

C. des Closeaux

C. de la Ménagerie

C. de la Verrerie C. de Luzarches

C. du Puits aux Chiens C. de Marly

C. des Hautes Coutumes C. de la Grange des Bois

C. du Parc aux Lièvres C. de la Charmée

C. des Moines C. du Buffet

1

2

3 8 13

4 9 14

5

6 11

7 12

10 15

Index des Carrefours en forêt

1 Km

Retrouvez les randonnées
sur ces applications :

Pour plus d’informations : www.luzarches.net

 

 

 

Jardin botanique
Créé grâce au don d'un passionné de
botanique, ce jardin est composé de
plus de 400 variétés de plantes

Croix St Côme
Bénie en 1874, elle est édifiée en mémoire
de St Côme, St Damien et St Eterne

Porte Saint-Côme
Porte principale du dispositif défensif
du château St Côme

Halle + Cœur de ville
Datant du XIVème siècle, classée
Monuments Historiques en 1928

Motte féodale
Motte centrale du X ou XIème siècle

Château de la Motte
Château de type philippien du XIIIème

siècle dont on aperçoit des vestiges du
mur d'enceinte

Borne Jacquaire
Signale le Chemin de Compostelle

Château St Côme
Donjon datant du XIIème siècle

Abreuvoir
Datant du XVIIIème siècle, situé sur
la route du poisson de Boulogne à Paris

Lavoir de Rocquemont
Datant de 1817, à l'origine il était
couvert

Lavoir de Gascourt
Restauré en 2004, il est représentatif
des lavoirs ruraux

Vallon de Rocquemont
Espace naturel préservé

Château d'Hérivaux
Construit sur l'ancien pavillon des hôtes
de l'Abbaye Notre-Dame-d'Hérivaux,
actuellement propriété privée
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LUZARCHES ET SES BALADES
Tourisme
ENVIE DE VOUS BALADER ? DÉCOUVREZ LUZARCHES !
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LUZ A RCHES
Ville de 

La Biche-Hérivaux-Thimécourt1
12 km - moyen

La Montagne4
6 km - facile

Gascourt

4 km - facile
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Retrouvez les randonnées
sur ces applications :

Pour plus d’informations : www.luzarches.net

 

 

 

Jardin botanique
Créé grâce au don d'un passionné de
botanique, ce jardin est composé de
plus de 400 variétés de plantes

Croix St Côme
Bénie en 1874, elle est édifiée en mémoire
de St Côme, St Damien et St Eterne

Porte Saint-Côme
Porte principale du dispositif défensif
du château St Côme

Halle + Cœur de ville
Datant du XIVème siècle, classée
Monuments Historiques en 1928

Motte féodale
Motte centrale du X ou XIème siècle

Château de la Motte
Château de type philippien du XIIIème

siècle dont on aperçoit des vestiges du
mur d'enceinte

Borne Jacquaire
Signale le Chemin de Compostelle

Château St Côme
Donjon datant du XIIème siècle

Abreuvoir
Datant du XVIIIème siècle, situé sur
la route du poisson de Boulogne à Paris

Lavoir de Rocquemont
Datant de 1817, à l'origine il était
couvert

Lavoir de Gascourt
Restauré en 2004, il est représentatif
des lavoirs ruraux

Vallon de Rocquemont
Espace naturel préservé

Château d'Hérivaux
Construit sur l'ancien pavillon des hôtes
de l'Abbaye Notre-Dame-d'Hérivaux,
actuellement propriété privée

Les points remarquables

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

1

Tourisme
DÉCOUVREZ LUZARCHES

LU
SA

R
EC

A
 le 

ma
g

9



LU
SA

R
EC

A
 le 

ma
g

10

ROYAUMONT
Tourisme

Vous souhaitez vous promener autour de Luzarches ? Cet 
été, l’abbaye de Royaumont vous ouvre ses portes. En tant 
qu’habitant de la communauté de communes Carnelle Pays-
de-France, vous pouvez accéder gratuitement au monument 
et à ses trois jardins labellisés « remarquables » par le 
ministère de la Culture.

Profitez-en pour découvrir la nouvelle collection du jardin 
d’inspiration médiévale. Créé en 2004 par Damée, Vallet & 
Associés Paysagistes (DVA), ce jardin est en effet conçu pour 
accueillir régulièrement des expositions sur les plantes, leurs 
usages et les regards que l’on porte sur elles. Sa nouvelle 
thématique, « Des Arbres et des Hommes », permet d’explorer 
le quotidien des femmes et des hommes du Moyen Âge et leurs 
liens avec les arbres. Une déambulation en 6 étapes offre une 
passionnante immersion dans les paysages d’une micro-forêt 
imaginaire. Au travers d’anecdotes sur le saule, le prunellier ou 
le figuier, un guide de visite invite à entrer dans l’intimité de nos 
ancêtres, à la fois si lointains et si proches. Les forêts d’autrefois 
ne sont-elles pas aussi celles des contes de notre enfance ou 
celles des opéras d’aujourd’hui ?

L’été, la grande série des « Dimanches à Royaumont » se poursuit. 
Ces rendez-vous hebdomadaires, eux aussi gratuits pour les 
habitants de la Communauté de Communes, proposent concerts, 

UN ÉTÉ AU VERT À ROYAUMONT !

POUR PLUS D’INFOS :

Retrouvez le programme complet et les informations 
pratiques sur le site web de la Fondation Royaumont : 
www.royaumont.com

Pensez à réserver avant votre venue !

Abbaye de Royaumont © David Bordes

spectacles et rencontres autour de l’histoire, de l’architecture et 
de la nature. Au programme, en juillet et août, des airs collectés 
dans le monde entier, du Burkina Faso à la Laponie (le 03/07), 
un grand concert médiéval (le 10/07), un jeu-parcours autour des 
arbres (le 17/07), un dialogue entre l’orgue et le chant (le 24/07), 
un duo violoncelle / piano (le 31/07), un spectacle né d’un mythe 
commun à plusieurs religions (le 07/08), un tandem piano / voix 
ébouriffant (le 14/08), une découverte de jeunes danseurs (le 
21/08) et une conversation entre un piano et un orgue (le 28/08).

La rentrée sera, comme chaque année, adoucie par le retour du 
Festival de Royaumont. Depuis 1936, ce Festival propose une 
passionnante traversée du répertoire de la musique classique, 
une mise en lumière des œuvres d’aujourd’hui et une rencontre 
avec la danse de notre époque.
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FESTIVAL DES CARRIÈRES SAINT-ROCH : 5ÈME ÉDITION À LUZARCHES 

Rendez-vous incontournable de l’été à Luzarches, le festival 
des Carrières Saint-Roch revient pour une 5ème édition avec 
de nouveaux artistes et animations.

C’est une nouvelle fois la musique qui donnera le ton du dernier 
week-end d’août à Luzarches. Les 26 et 27 août, les Carrières 
Saint-Roch rouvriront leurs portes, prêtes à accueillir des milliers 
de visiteurs.

Cette année 2022 est spéciale. Le festival des Carrières Saint-Roch 
fête ses 5 ans, avec une programmation éclectique et variée, dans 
un cadre toujours aussi atypique : des anciennes carrières de 
calcaire. Une véritable bulle d’oxygène et de métissage musical 
en plein Luzarches !

De l’électro au jazz, en passant par la chanson, le rap ou encore 
la pop, le festival regroupe depuis plusieurs années des artistes 
de plus en plus prestigieux. Pour cette 5ème année, le Festival 
muscle sa programmation avec notamment des artistes commes 
Camélia Jordana et Biga*Ranx.

Le samedi 27 août, de 13h30 à 14h45, le cœur de ville de Luzarches 
servira de scène à Anissa Altmayer et à la troupe Les Accords 
Léon pour un spectacle à ciel ouvert ! 

LA PROGRAMMATION
VENDREDI 26 AOUT 

18h : Ouverture des portes
18h45 - 20h : Noé Clerc Trio (Jazz, scène de la grotte)

20h15 - 21h30 : Camélia Jordana (R’n’B, grande scène)
21h30 - 22h15 : Petite Gueule (Rap, scène de la grotte)

22h15 - 23h45 : Les Yeux d’la Tête (Chanson, grande scène)
23h45 - 1h : Taxi Kebab (Électro, scène de la grotte)

SAMEDI 27 AOUT 

AU COEUR DE VILLE DE LUZARCHES 

13h30 : Anissa Altmayer
14h45 : Les Accords Léon (puis déambulation jusqu’au carrières) 

AUX CARRIÈRES ST-ROCH 

16h : Ouverture des portes
17h30 - 18h10 : Duo Fanyo Ducray (Champ lyrique / Classique - 

Chill out)
18h30 - 19h45 : Mosin Trio (World, scène de la grotte)

20h - 21h : Fishbach (Chanson, grand scène)
21h10 - 21h35 : Jaasper (Rap, scène de la grotte)

21h35 - 22h50 : Biga*Ranx (Dub-style, grande scène)
22h50 - 23h20 : DJ Tagada (Électro / Balkan, scène de la grotte)

23h30 - 1h : Lucie Antunes (Électro, grande scène)
1h - 2h30 : DJ Tagada (Électro, scène de la grotte)

Tourisme
CARRIÈRES ST-ROCH

POUR INFO : 
 
Festival des Carrières Saint-Roch, chemin des Carrières 
de Saint-Côme, Luzarches (95).

Réservez vos places dès maintenant : www.carrieres-
st-roch.com

Billet 1 jour : 25 €
Billet 2 jours : 38 €
Tarif spécial Luzarchois (à l’entrée, sur présentation 
d’un justificatif de domicile) : - 30%

Les Accords Léon guideront ensuite, en musique, les spectateurs 
jusqu’au site des Carrières.

Venez donc découvrir pendant deux jours de musique et de 
partage :
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Rétrospective
RETOURS SUR VOS ÉVÉNEMENTS
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RÉTROSPECTIVE
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Rétrospective
RETOURS SUR VOS ÉVÉNEMENTS
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CHRISTELLE SERROU : 30 ANS DE DANSE À LUZARCHES

Christelle Serrou est directrice de l’École municipale de Danse 
de Luzarches depuis maintenant 30 ans. Durant toutes ces 
années, elle a formé des milliers de jeunes filles et garçons à 
la danse tout en leur enseignant la maîtrise de leur corps et le 
développement de leur sens artistique.

Entretien avec Madame Christelle Serrou, directrice de l’École 
municipale de Danse de Luzarches.

Racontez-nous... Quel est votre parcours avant votre arrivée 
à Luzarches ?

À 15 ans, j’ai été prise au conservatoire de Paris en horaires 
aménagés. Le rythme était difficile et soutenu. Il fallait gérer 
les heures de danse, les études au lycée Lamartine, et les longs 
trajets tous les jours en parallèle. A l’issue du conservatoire, et 
Ballet Classique de Paris. J’ai pu donc partir en tournée à travers 
l’Europe pendant 2 ans, en tant que danseuse professionnelle, 
pour interpréter le Lac Des Cygnes ou encore Casse-Noisette. J’ai 
eu la chance de danser dans de magnifiques théâtres, et toujours 
accompagnée d’un orchestre symphonique. A l’issue de ces deux 
années intenses, j’ai souhaité passer mon diplôme de professeur 
afin de transmettre et partager mon amour de la danse.

À mon retour à Paris, j’ai été admise au sein de l’Ecole de danse 
de l’Opéra de Paris pour suivre la formation professionnelle ou j’ai 
obtenu le diplôme de professeur de l’Opéra de Paris.

L’année suivante, j’ai également obtenu mon diplôme d’État et ai 
pu commencer à enseigner à Luzarches en 1990.

Vous sortiez de l’Opéra de Paris... Quels objectifs avez-vous 
immédiatement fixés pour l’école de Luzarches ?

Mon objectif était d’offrir aux Luzarchois une école de danse 
qualitative tout en démocratisant la danse, en la rendant accessible 
à chacun quel que soit son niveau.

Je souhaitais développer le niveau de l’école mais également 
favoriser le plaisir pour tous à travers l’apprentissage de différents 
styles de danse.

Comment a évolué l’École municipale de Danse au fil des 
années ?

Auparavant, l’école de danse était associative, sous l’égide des 
œuvres scolaires présidée par Mr le Maire Bernard Messeant. 
Puis, au vu du nombre grandissant d’élèves, l’école est devenue 
Municipale en 2009 sous la décision du maire Mr. Decolin. Ce fut 
comme un accomplissement après toutes ces années de travail.

 

INTERVIEW : CHRISTELLE SERROU
Culture
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30 ANS DE DANSE À LUZARCHES

Vous avez été rejointe par Delphine Catroux en cours de 
route...

J’ai recruté Delphine Catroux après l’avoir formée durant 11 ans 
au sein de l’école de danse. Puis diplômée d’État, elle a pu me 
rejoindre face au nombre grandissant d’élèves.

Comment décririez-vous votre manière d’enseigner la danse ?

Lorsque j’enseigne la danse à mes élèves, j’essaye de développer 
leur sens artistique, et également la maîtrise de leur corps. En 
effet, pour moi la danse est un mélange entre l’art du mouvement 
et l’interprétation. J’aime partager avec les élèves, les aider à 
exprimer leurs émotions, se libérer, et prendre confiance en soi.

Mon objectif est également de leur transmettre le goût de l’effort, la 
persévérance, et aussi le vivre ensemble. Des valeurs essentielles 
pour moi dans un cours de danse.

L’école a toujours eu de très bons résultats aux différents 
concours annuels... Quel est votre sentiment face à cela ? 

Depuis 30 ans, je travaille pour essayer de rendre cette école 
visible au sein du monde de la danse. Pour cela, nous travaillons 
dur afin de participer de façon annuelle au concours Régional et 
National de danse classique et modern jazz.

Tous les ans, l’école de danse présente une quinzaine d’élèves, que 
nous préparons ardemment afin de parfaire leur niveau.

Chaque année nous avons donc la fierté de représenter Luzarches 
grâce à la participation d’élèves qui décrochent régulièrement des 
prix. Certains ont la chance d’être sélectionnés pour le concours 
national qui se déroule dans une ville différente tous les ans.

Je suis chaque année toujours plus fière du travail de mes élèves, 
ainsi que de pouvoir leur faire vivre ma passion et partager des 
moments inoubliables. 

Chaque année un spectacle est organisé à Luzarches... Est-ce 
beaucoup de travail ?

Depuis 30 ans, l’école organise un spectacle à la fin de l’année. 
C’est une occasion unique pour présenter le travail de toute une 
année des élèves. D’ailleurs, ces élèves voient ce spectacle comme 
une véritable récompense, c’est l’occasion de monter sur scène, 
danser devant un public, pas seulement les parents, dans un cadre 
très structuré et professionnel. Ce spectacle, comme tous les ans, 
est une parenthèse féerique durant trois jours d’affilée. On sent 
l’excitation monter au sein de l’école les quelques semaines avant 
les représentations. Les rituels, les préparations, les répétitions en 
amont. C’est énormément de travail que de monter un spectacle 

de cette qualité-là. Plus de 200 élèves, 300 costumes, 25 tableaux 
sont créés respectivement autour d’une thématique. A chaque 
spectacle, la création et confection des costumes, la recherche 
musicale, ainsi que la création artistique des chorégraphies est 
un vrai travail qui débute en janvier. C’est sans compter mon 
efficacité que ce spectacle peut être monté en 5 mois. C’est un 
travail important à tous les niveaux.

Comment inventez-vous de nouvelles chorégraphies ? Où 
trouvez-vous l’inspiration ? Vos envies ?

C’est un travail de créativité, c’est mon expérience de vie qui me 
guide aussi à travers les nouveautés que je mets en place.

C’est également beaucoup de recherche et d’écoute au niveau 
musical qui me permet toujours de rester inspirée et de me nourrir.

30 ans après votre arrivée, vous êtes toujours à Luzarches... 
Que pensez-vous de tout le travail accompli ici ?

30 ans c’est une grande partie de ma carrière de danseuse, 
chorégraphe et de professeur. Je suis fière d’avoir développé cette 
école depuis 1990 jusqu’à aujourd’hui et qui compte plus de 180 
élèves.
C’est aussi l’histoire d’une commune, qui a toujours voulu miser 
sur la culture et permettre à cette école d’évoluer à mes côtés.

C’est la fierté d’être allée au bout de ce que l’on peut faire dans 
le cadre d’une école municipale avec les moyens que nous 
connaissons.

C’est aussi une histoire de vie qui n’est pas terminé car il y a 
encore de nouvelles créations, spectacles et projets à venir, et des 
enfants plus ou moins jeunes qui ont le désir d’apprendre la danse, 
de progresser en rêvant pour certaines et certains d’entre eux de 
peut-être devenir de grands danseurs.

Culture
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En pleine Révolution française, Luzarches devient un centre 
d’attention particulier pour les dirigeants du Directoire, sous la 
Première République. Un certain François-Augustin Oudaille, 
curé de Luzarches, attiserait le feu anti-révolutionnaire dans 
tout le canton...

François-Augustin Oudaille naît le 3 décembre 1758 à Troussure, dans 
l’Oise. Issu d’une famille de laboureurs, il entre dans les Ordres. Il suit 
probablement sa formation en séminaire à Beauvais, où l’on retrouve 
sa signature dans les registres d’état-civil à partir de 1782. Il est 
alors un jeune prêtre âgé de 24 ans. L’Église lui confie la charge de la 
commune de Luzarches en octobre 1787 suite au décès du précédent 
curé. Oudaille s’installe à l’église St-Côme et St-Damien.
 
UN CURÉ APPLIQUÉ 
 
À Luzarches, le nouveau curé se fait rapidement connaître des 
habitants. Les Luzarchois voient arriver ce jeune homme de 29 ans à 
la tête ronde et large, yeux bleus, grand de « six pieds et un pouce »,  
soit un peu plus d’un mètre quatre-vingt cinq. Les Luzarchois le 
surnomment très vite « le grand prêtre ». En plus de la paroisse, 
il officie également à l’hôpital Saint-Jacques-Saint-Claude, rue 
du Pontcel (à l’emplacement de l’actuelle pharmacie), tenu par 
les sœurs de la Charité de Nevers. L’homme d’église applique son 
autorité écclésiastique avec rigueur et fermeté, dans une commune 
où sont réunis paysans, marchands, hôteliers et notaires. 
 
LUZARCHES ET SON CURÉ DANS LA TOURMENTE DE 
LA RÉVOLUTION
 
En juin 1789, le peuple se soulève. La Révolution éclate. Tout le pays 
est plongé dans la tourmente. Luzarches n’y échappe pas. Les 
nouvelles assemblées de l’Etat promulguent diverses restrictions 
religieuses, dont le curé Oudaille ne tient pas vraiment compte. Au 
cours des premiers mois de la Révolution, il coopère avec beaucoup 
de mauvaise volonté avec les autorités de la commune. Petit à 
petit, le prêtre s’attire de mauvais regards. Le 11 janvier 1791, malgré 
les restrictions et interdits décrétés par le conseil municipal de 
Luzarches contre les cérémonies religieuses, il retire les reliques de 
Saint-Côme et Saint-Damien de la collégiale de Saint-Côme (dont les 
ruines se trouvent aujourd’hui dans la propriété du château Saint-
Côme) puis les expose à la vénération des fidèles. Chants et prières 
s’entendent à Luzarches, sous les regards de la nouvelle autorité 
civile municipale. Le 13 janvier, Oudaille fait déplacer les reliques 
à l’église lors d’une grande procession. Beaucoup y voient une 
nouvelle provocation.

Pourtant, un an plus tard, le 9 janvier 1792, le curé de Luzarches 
prête serment à la nouvelle Constitution Civile du Clergé, à laquelle 
s’oppose pourtant de nombreux ecclésiastiques. Il devient alors curé 
constitutionnel de Luzarches. La municipalité maintient l’ordre et le 

FRANÇOIS-AUGUSTIN OUDAILLE :  
UN PRÊTRE ANTI-RÉVOLUTIONNAIRE  
À LUZARCHES

calme durant le procès et l’exécution de Louis XVI, puis Luzarches 
s’éveille à nouveau... La Révolution a laissé s’exprimer un profond 
sentiment anti-religieux en France. C’est ainsi que le 9 mai 1793, un 
jeudi de l’Ascension, Oudaille est insulté par un certain Côme Riquet, 
en pleine messe. Le curé est obligé de suspendre la cérémonie. 
Les deux hommes iront s’expliquer devant la municipalité puis le 
juge de paix. C’est un premier épisode de tension pour le prêtre de 
Luzarches. Il ne le sait pas encore, mais dans les hautes sphères de 
l’État, on craint une contre-révolution. Or les rumeurs vont bon train 
à Luzarches... Deux commissaires sont rapidement dépêchés dans 
la commune, accompagnés de l’armée révolutionnaire et de deux 
pièces de canons. L’autorité se durcit.
 
LE CURÉ DE LUZARCHES DEVANT LA JUSTICE 
 
Une perquisition est menée au logement du curé... Toutes les 
correspondances du prêtre sont analysées. Le comité de surveillance 
local découvre alors des lettres suspectes et débute une enquête sur 
Oudaille. Petit à petit, plusieurs témoignages viennent accabler le 
curé de Luzarches. Un première servante, Nicole Laperière, raconte 
qu’elle devait brûler des lettres à caractère politique mentionnant 
le nom de Oudaille. Un autre Luzarchois, un certain Formé, déclare 
que le prêtre l’avait vivement critiqué lorsqu’il s’était engagé dans 
la garde nationale. Un autre Luzarchois, Antoine Louis Delagnette, 
annonce qu’il a eu un très vif échange avec le prêtre, durant lequel 
Oudaille aurait déclaré « que la Convention nationale n’était qu’un 
ramassis de coquins, qu’elle trompait le peuple ». Une histoire 
appuyée par d’autres témoins. Un certain Jacques François Vallé 
souligne au comité que Oudaille a toujours continué de porter ses 
habits religieux et maintenu chaque célébration chrétienne, malgré 
les interdits du gouvernement. Un dernier Luzarchois informe au 
comité que le curé avait un jour déclaré qu’il ne reconnaîtrait jamais 
d’autres évêques que ceux nommés par le pape, et non par le 
gouvernement, ajoutant qu’aucune société moderne ne saurait vivre 
sans Dieu et que la nouvelle Assemblée nationale condamnerait la 
France à la ruine. Le temps de l’enquête, l’église de Luzarches est 
dépossédée de ses biens. La municipalité fait également appliquer 
les décrets interdisant les cérémonies religieuses. La paroisse se 
transforme en monument civil pour les assemblées, manifestations 
et cérémonies populaires.

FRANÇOIS-AUGUSTIN OUDAILLE 
Histoire de Luzarches
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Novembre 1793, un comité de bienfaisance est constitué à 
Luzarches afin de juger le cas Oudaille. René Levasseur, député de 
la Convention, représentant du peuple dans le district de Gonesse, 
vient à Luzarches afin de rassembler les comités. Le 21 novembre, 
Levasseur réunit comités et habitants de Luzarches à l’église lors 
d’une grande assemblée générale. Il est temps de clore l’affaire 
Oudaille. L’homme politique ouvre la séance par un discours 
profondément anticlérical, applaudit de nombreuses fois par les 
Luzarchois. Dans l’église, on entend haut et fort « Vive la république !  
À bas les prêtres ! Plus d’église ! ». L’assemblée est unanime...  
Il est donc décrété que la population de Luzarches ne souhaite 
« plus de prêtres ni d’église » et « qu’elle ne reconnaîtrait que 
la religion que la nature a gravé dans le cœur des hommes ». 
François-Augustin Oudaille démissionne de ses fonctions de curé 
constitutionnel de Luzarches ce même jour. Il est immédiatement 
arrêté et conduit à Paris devant le tribunal révolutionnaire. Jugé 
pour son incivisme et ses propos anti-révolutionnaires au mois de 
décembre, il est condamné à la déportation. Il est enfermé à la prison 
de Bicêtre en attendant d’être transféré vers la Guyane.

Le 4 décembre 1796, le gouvernement du Directoire prononce 
finalement la libération des prêtres détenus. François-Augustin 
Oudaille rentre à Luzarches et reprend ses fonctions.

OUDAILLE FACE À BENJAMIN CONSTANT 
 
François-Augustin Oudaille revient dans un Luzarches très instable. 
Le village est déjà sous surveillance du Directoire. Le gouvernement 
a peur de l’élan royaliste connu dans tout le pays. Or des bruits de 
complot circulent parmi la population Luzarchoise et inquiètent la 
police. Les rapports locaux décrivent l’esprit public local (Luzarches 
et son canton) comme « fanatisé par les prêtres réfractaires et 
nettement royalistes ». Les autorités estiment que le canton doit 
être placé sous la présidence d’un homme fortement républicain 
et contre la religion. Ils trouvent cet homme en la personne de 
Benjamin Constant. 

En face, Oudaille est suspecté de faire barrage aux ambitions 
politiques de Benjamin Constant. Sous la plume de l’homme 
politique, le prêtre est décrit comme « royaliste », « conspirateur »,  
« hors la loi ». Le curé de Luzarches se retrouve une nouvelle fois 
sous les regards des autorités. Constant ne veux pas qu’un prêtre 
possiblement réfractaire puisse freiner ses ambitions politiques. 
Deux camps s’affrontent donc à Luzarches : Oudaille, curé pieux et 
dévoué à sa paroisse, et Benjamin Constant, profondément athée. 

Les autorités savent que le sentiment républicain s’installe 
difficilement à Luzarches. Cela s’applique aussi à tout le canton. Le 
Directoire dresse un rapport catastrophique pour l’époque : « l’esprit 
public est entièrement dépravé dans le canton de Luzarches, 
les conditions républicaines y sont avilies, les lois méconnues, 
le royalisme et le fanatisme y lèvent une tête audacieuse, les  
désordres prennent leur source dans l’administration municipale 
elle-même, en partie composée de prêtres fanatiques qui 
exercent une influence dangereuse sur la presque totalité de leurs 
 collègues ». L’enquête se poursuit. L’étau se resserre sur le curé de 
Luzarches...

FRANÇOIS-AUGUSTIN OUDAILLE 
LUZARCHES PERD SON CURÉ

Une lettre datant du 6 septembre 1797 est découverte. Une pièce 
à conviction de choix pour les autorités... La lettre est signée par 
Cardine, curé de Villaine, joint par les curés de Viarmes, Champlatreux, 
Seugy, Saint-Martin-du-Tertre. Une sixième signature est lisible :  
« Oudaille, curé de Luzarches ». Les curés signataires attestent 
dans cette lettre de leur soutien à l’ancien évêque de Versailles, 
nommé par le pape, et leur mépris du nouvel évêque nommé par les 
autorités françaises. Ils y affirment tous l’expression de leur rétraction  
à leur serment constitutionnel et leur opposition à la constitution 
civile du clergé.

De son côté, Benjamin Constant, alors administrateur du canton de 
Luzarches, signe une lettre envoyée au Ministre de la Police dans 
laquelle il rappelle toutes les pièces à charge contre Oudaille, et 
demande que le curé soit éloigné de Luzarches, sans qu’il soit 
persécuté. 

Le constat est dur pour Oudaille : depuis le début de la Révolution, 
il a plusieur fois refusé de léguer les biens de l’église, il continue 
de mener les célébrations proscrites par le gouvernement, à porter 
ses habits de prêtre, plusieurs témoins lui prêtent des propos anti-
révolutionnaires, et désormais, sa lettre de rétractation... Le ministre 
de la police laisse alors une note au sujet de Oudaille pour son 
administration : « Le faire arrêter ».

LE SORT TRAGIQUE DE FRANÇOIS-AUGUSTIN OUDAILLE

L’ordre de déportation du curé Oudaille est donné le 8 novembre 
1797. Il est arrêté à Luzarches au mois de décembre puis conduit à 
la maison d’arrêt de Versaille. La sœur de Oudaille, Victoire, tentera 
de faire opposition à son incarcération mais en vain... L’ancien curé 
de Luzarches est finalement conduit au port de Rochefort entre fin 
décembre 1797 et début janvier 1798, dans des conditions terribles. 
Il monte à bord de La Charente le 11 mars 1798, en direction de la 
Guyane, avec 162 autres prêtres et religieux et 29 autres malheureux 
condamnés au même sort. La prison flottante prend le large le 21 
mars, mais est prise en chasse par trois navires de la marine Anglaise. 
Le combat s’engage au soir prêt d’Arcachon. Après avoir reçu plus de 
70 boulets de canon, La Charente s’échoue volontairement sur un 
haut-fond, hors de portée des Anglais.

Le 20 avril 1798, la frégate La Décade vient récupérer l’équipage et 
les prisonniers. Le transfert prend trois jours. La Décade reprend 
la direction de Cayenne, en Guyane, le lendemain. À bord, dans 
l’entre-pont où Oudaille est entassé avec les autres détenus, l’air est 
irrespirable, la vermine pullule et les maladies emportent les plus 
faibles. L’ancien curé de Luzarches finit par arriver en Guyane le 12 
juin 1798, après 3 longs mois d’enfer passés en mer.

François-Augustin Oudaille est placé à Approuague, à l’Est de 
Cayenne et est immédiatement mis au travail. Déjà marqué par 
la traversée et les maladies, « le grand prêtre » meurt finalement 
d’épuisement le 28 septembre 1798, loin de Luzarches, de son église, 
et de ses fidèles...
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VOS DONS SONT BIEN ARRIVÉS EN UKRAINE !

Du 4 au 6 mars dernier, la municipalité et le Centre Communal 
de l’Action Sociale (CCAS) de Luzarches organisaient une 
grande collecte de dons pour l’Ukraine. Tout a été acheminé 
jusqu’en Ukraine grâce au Lion’s Club de Luzarches-
Chaumontel.

Luzarches a très rapidement montré son soutien aux ukrainiens. 
Depuis le début de la guerre, le drapeau ukrainien est en berne, 
entrelacé avec le drapeau français sur la façade de la mairie. De là, 
il est très vite devenu question d’apporter un soutien matériel aux 
personnes touchées par les combats. La municipalité et le CCAS, 
épaulés du Conseil Municipal des Jeunes, ont alors organisé une 
collecte de dons du 3 au 6 mars 2022, au 15 rue Bonnet.

La générosité et la solidarité des Luzarchois ont dépassé de loin 
toutes les espérances. Beaucoup sont venus offrir vêtement, 
denrées alimentaires (non-périssables), médicaments, produits 
d’hygiène et de puériculture en quantité. Au terme des trois jours 
de collecte, au 15 rue Bonnet, le rez-de-chaussée tout entier était 
rempli de dons.

Le Lions Club de Luzarches-Chaumontel s’est mobilisé en faveur 
de l’Ukraine dès le démarrage des hostilités pour répondre 
aux besoins de la population ukrainienne. Au travers de son 
organisation internationale, ils disposent de relations et de 
liens privilégiés avec les clubs Lions en Pologne et en Ukraine. 
L’antenne Luzarchoise était donc prête à recevoir le résultat de la 
collecte de Luzarches, à trier les dons, les préparer et les expédier 
vers les bénéficiaires. 

DE LUZARCHES À LVIV 

Le centre logistique a été placé dans un dépôt du Lions Club situé 
à Viarmes. Ce dépôt reçoit régulièrement du matériel médical et 
paramédical qui sont envoyés ensuite vers les clubs des Lions 
de pays bénéficiaires de dons (Afrique, Asie, Amérique du sud... )  
et donc opérationnel en toute circonstance. Le Lions Club s’est 
chargé de transporter le fruit de la collecte sur place.

Les bénévoles du Lions (6 à 10 personnes par jour) ont ensuite 
consacré toute leur énergie à trier les dons par catégories : 
vêtements, couvertures, alimentations, puériculture, paramédical, 
hygiène, jeux/jouets, puis à les emballer dans des cartons 
identifiés et mis sur palettes pour préparer l’expédition vers la 
Pologne. Les cartons ont été généreusement offerts par la BAPIF 
(Banque Alimentaire IDF) et la société Miotto (déménageurs 
Bretons).

D’autres dons ont été réceptionnés venant d’Argenteuil, d’Aulnay 
Blanc-Mesnil et de l’association EDVO à Montmagny. C’est au total 
plus de 60 m3 qui ont été reconditionnés.

Le chargement du camion affrété par le Lions Club a été effectué 
le mardi 15 mars pour le transport et la livraison en Pologne 
aux Clubs Lions de Szczecin et Warszawa Arka, qui ont assuré 
la ventilation et la distribution des produits reçus. Les dons ont 
alors été répartis sur la frontière et aussi dirigés vers l’Ukraine, où 
ils ont été réceptionnés par le Lions Club de Lviv.

Social
DE LUZARCHES À LVIV

Collecte et tri des dons à Luzarches et Viarmes  

Réceptions des dons à Lviv



ÉTAT CIVIL

CONTACTS 
Le Maire, Michel MANSOUX : michel.mansoux@luzarches.net
Services techniques : secretariat.technique@luzarches.net
Service urbanisme (sur rdv uniquement) : 
urbanisme@luzarches.net 
Services à la population (état-civil, cimetière, élection...) : 
mairiedeluzarches@luzarches.net / 01.30.29.54.54

Vie locale

MARIAGE – ILS SE SONT DIT OUI :
28.05.2022  
LALANNE Jean-Vivien & CEYLAND Sabrina
28.05.2022 
CORNAY Bastien & RIVA Aurélie 

PACS
19.04.2022  
LEYGUES Flavien & KIRCHHOFER Marion
11.05.2022  
NGUYEN Jonathan & GUILLETAT Élodie
21.06.2022  
SARTE Loucas & FALLAH RASHED Amene

ILS NOUS ONT QUITTÉS : 
30.12.2021 - LEMOINE Jean-Robert
05.05.2022 - GROSPAS Jean-Yves
18.06.2022 - VAÏANOPOULOS Basile

NAISSANCE : 
12.04.2022 
Bienvenue à Iris PANELLA
12.04.2022  
Bienvenue à Tiego DOS SANTOS 
13.06.2022  
Bienvenue à Nino SIALELLI 

JUILLET
• 13 : Bal populaire - Sous la Halle - 21h à 00h

AOÛT
• 26 et 27 : Festival des Carrières Saint-Roch  
Chemin des Carrières de Saint-Côme - Ouverture des portes à 18h 
le vendredi et à 16h le samedi
• 27 : Festival des Carrières Saint-Roch - Concert exceptionnel au 
cœur de ville - 13h30 à 15h30

SEPTEMBRE
• Rentrée 2022 : La Micro Folie Carnelle Pays-de-France - Galerie 
d’art numérique interactive - Renseignements auprès de la biblio-
thèque Carnelle Pays-de-France : 01 34 71 21 20
• 3 : Forum des associations - Salle Blanche Montel - 14h à 18h
• 10 : Soirée Country - Salle Blanche Montel - 20h à 1h
• 11 : Brocante - Cœur de ville - 8h à 18h
• 16 : Concert du Chœur de l’armée Française - Église de 
Luzarches - 20h30
• 17 et 18 : Journées Européennes du Patrimoine - Découvrez 
Luzarches et son histoire - Renseignement auprès de l’Office de 
Tourisme de Luzarches : 07 67 28 60 77
• 25 : Jeux Ecossais et Famillathlon - Golf de Mont Griffon - 11h à 
18h

OCTOBRE
• 8 et 9 : La Médiévale - Propriété Lavigne et Domaine de la Motte - 
10h à 20h le samedi et 10h à 18h le dimanche

À VOS AGENDAS

Service scolaire (espace Luzarches, rue des selliers) : 
service.scolaire@luzarches.net / 01.34.71.27.61
Conseil Municipal des Jeunes : 
conseilmunicipaldesjeunes@luzarches.net
Conseil des sages : conseildessages@luzarches.net
Police Municipale (de 7h à 01h, 7 jours sur 7) : 06.89.13.61.68
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Missions :

La visite des personnes âgées des maisons 
de retraite de Luzarches, et prochainement de 
Bellefontaine, a lieu chaque semaine.

Une boutique solidaire pour enfants, ouverte à 
tous à L’Isle Adam, a été créée pour la collecte 
et la vente de vêtements et articles divers. Nous 
y accueillons donateurs et visiteurs dans un 
espace convivial ouvert à tous.

Prochainement :

La mise en place d’un atelier informatique en 
partenariat avec la mairie de Luzarches permet-
tra de faciliter l’utilisation de l’outil numérique 
pour les démarches administratives.

Pour tous renseignements : 06 27 05 40 37 ou 
equipe.luzarches.950@secours-catholique.org

LA PETITE ÉQUIPE LOCALE DU SECOURS CATHOLIQUE  
DE LUZARCHES EN RECHERCHE DE BÉNÉVOLES
L’équipe a pour activité l’aide et l’accompagnement des personnes en difficulté morale et matérielle.
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Premier bilan après 2 ans de mandature : 7 ventes de biens communaux et 15 acquisitions dont la Propriété Lavigne. Pour le reste, que personne ne s’affole, c’est le 
calme plat. 

Peggy Hoguet | Conseillère municipale indépendante

UN NOUVEL AGENDA CULTUREL POUR LUZARCHES ! 
Fidèle à mon engagement envers vous, j’ai présenté dernièrement un agenda culturel et Touristique 2022 pour notre ville. Avec cette nouvelle parution j’ai souhaité 
mettre en valeur la qualité des rendez-vous culturels et touristiques qui vont marquer 2022. Musique de tous styles, théâtre, danse, expositions, spectacles pour 
enfants, visites historiques et randonnées ; nous pouvons profiter à Luzarches d’activités culturelles et touristiques de choix, diverses et agréables.
N’hésitez pas à réserver vos places !

Simon Schembri | Conseiller municipal indépendant, délégué à la Culture, au Patrimoine et au Tourisme

MONOPOLY LUZARCHES

Mises à part les transactions immobilières, notre Commune est retombée dans une triste routine. Il y a bien quelques initiatives comme la dégustation organisée 
début avril sur le marché du dimanche, mais il faudrait donner une régularité (chaque 1er dimanche du mois par exemple) à cet évènement pour qu’il devienne un 
rendez-vous reconnu de tous. Il y a eu le marché gourmand fin mai qui s’est soldé par un échec car organisé sur un week-end de 4 jours où beaucoup étaient partis en 
villégiature, et enfin la journée des associations dont nous espérons qu’elle sera un succès.

L’entretien des rues et espaces verts est réduit à son minimum, beaucoup de détritus jonchent les rues, certains talus ou fossés ne sont plus entretenus. La rue du 
Pontcel est toujours réduite et les bâtiments à l’abandon même si, parfois, il semble y avoir quelques travaux. Tout ceci donne une impression de laisser aller et terni 
l’image de notre Commune.

Afin de pérenniser la sécurisation de l’accès piéton au stade route de Rocquemont, nous avons proposé de remplacer les plots verts existants par un véritable trottoir. 
Nous espérons une réponse positive pour la sécurité des enfants.

A l’heure où des promoteurs démarchent ouvertement les propriétaires en faisant des offres surestimées et où la pression immobilière est de plus en plus importante, 
la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) en cours doit être l’occasion de garantir à notre Commune son caractère rural en limitant la densification et la construction 
d’immeubles. Luzarches a déjà rempli une grande partie de ses obligations légales en terme d’accroissement de la population. Il faut désormais limiter au minimum 
les nouveaux projets immobiliers et le PLU est l’outil le plus efficace. Nos structures d’accueil des enfants (écoles, périscolaires, crèches) sont saturées ou en passe de 
l’être. Il est temps de faire une pause comme promis en 2020 par la majorité actuelle.

Chères Luzarchoises, Chers Luzarchois,

Nos adjoints, délégués et conseillers majoritaires déploient une énergie considérable pour la gestion efficace de notre ville, aidés de nombreux bénévoles, des 
membres du conseil des jeunes et bien sûr de la plupart de nos conseillers municipaux.

Nous tenons à souligner également que M. Simon Schembri, qui est l’élu d’une liste autonome et conserve à ce titre une complète autonomie politique, effectue, lui 
aussi, un travail remarquable en tant que délégué à culture et au tourisme, qui se concrétise notamment par une série d’événements culturels, dont plusieurs concerts 
de qualité qui sont proposés à un large public.

A contrario, nous sommes consternés par l’attitude négative des élus minoritaires de la liste Luzarches 20-26, issus de l’ancienne majorité. Rappelons tout d’abord 
la mise à sac de la mairie, profitant de la période covid, avant notre prise de fonction, où tous les documents existants ont été jetés dans plusieurs bennes à ordure, 
privant notre équipe de toute antériorité concernant les affaires communales. A notre arrivée, les bureaux du maire et de la directrice générale des services étaient 
entièrement vidés de leur contenu et sans données informatiques.

Sans doute très fiers de leur forfait, les représentants de l’ancienne municipalité se complaisent dans une attitude de dénigrement systématique souvent irrespectueuse, 
même si leur présence aux séances où ils sont conviés est plus que sporadique, notamment en commission des finances où ils sont absents.

Les élus minoritaires de la liste Luzarches 20-26 refusent systématiquement de donner un coup de main pour quelque événement que ce soit, un comble lorsque l’on 
constate que ce sont des Luzarchois bénévoles qui doivent les remplacer ; mais pourquoi veulent-ils absolument être conseillers municipaux puisqu’ils ne participent 
à rien ?

Sur le fond, il est particulièrement agaçant de constater que ces mêmes personnes qui ont lancé la construction de centaines de logements pendant les six ans du 
mandat précédent, et qui voulaient transformer le parc de la propriété Lavigne, espace exceptionnel de 5 hectares entre le château de la Motte et le Parc du château, 
en un lotissement de nombreux pavillons (cf leur programme électoral), dénigrent aujourd’hui les efforts que déploient la majorité pour garantir la protection de nos 
espaces verts, en particulier de la propriété Lavigne, et critiquent la saturation des écoles dont ils sont eux-mêmes responsables !

Même constatation sur le plan financier où la gestion catastrophique de ces mêmes personnes a dégradé le budget de fonctionnement jusqu’à aboutir à une perte en 
fin de mandat, privant la commune de toute possibilité d’investissement. La majorité doit assainir cette situation, dans un contexte d’explosion des prix de l’énergie très 
pénalisante, de rattrapage de l’entretien des bâtiments communaux (nombreuses fuites de toitures) et de retard accumulé sur l’entretien des voiries.

Une mention particulière pour « l’élue indépendante » : en réalité une ancienne adjointe figurant sur la liste 20-26 qui s’est fâchée avec ses colistiers : totalement 
absente de la vie Luzarchoise, ne figurant plus sur la liste électorale et pour cause, puisqu’elle a déménagé loin de Luzarches depuis longtemps, cette personne se 
contente de distiller maintenant son dénigrement à distance... comprendra sa motivation qui pourra...

GROUPE D’OPPOSITION « LUZARCHES 20.26 »

GROUPE MAJORITAIRE « LUZARCHES POUR VOUS »

ÉLUE INDÉPENDANTE

ÉLU INDÉPENDANT

TRIBUNE D’EXPRESSION LIBRE

Vos élus de la majorité 

Vos élus Luzarches 20.26 | Contact : luzarches2026@gmail.com



RESTAURANT ZERALDA
Restaurant oriental
09 54 84 02 81 / 06 31 05 82 72

Fermé le lundi
Ouvert du mardi au dimanche : 
11h30 14h30 et 19h30 - 22h30

lilyane2006@hotmail.fr

restaurantzeralda.eatbu.com
26 rue du Cygne - 95270 LUZARCHES

4 place de la Mairie - 95270 LUZARCHES

06 16 87 27 70

TRANSACTIONS 
IMMOBILIÈRES

10 rue du Général de Gaulle - 95270 LUZARCHES

01 30 35 08 18

LOCATION
GÉRANCE

Ménage - Jardinage
Nettoyage de vitres
01 34 09 04 80 
msluzarches@maison-et-services.com
1 rue de la République - 95270 CHAUMONTEL

La société France Régie Éditions et la municipalité 

remercient tous les annonceurs de leur aimable 

participation à la réalisation de ce bulletin.

www.champion-direct.com
112 route de Seugy, 95270 LUZARCHES • Tél. : 01 30 29 53 00 • @ : commercial.luzarches@champion-direct.com

Du lundi au vendredi de 7h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h00 • Le samedi matin uniquement de 9h00 à 12h00

++  PARE-BRISE
++  RÉPARATION D’IMPACT
++  VITRES LATÉRALES
++  LUNETTE ARRIÈRE
++  GLACES RÉTROVISEURS
++  OPTIQUES DE PHARES

Zone de l’Orme - 3 allée des Champs
95270 BELLOY EN FRANCE

01 34 72 44 54 - viarmes@aplusglass.com

Agréé assurances

Ouver ture à VIARMES




